
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
TAXE SUR LE CAPITAL AU QUÉBEC – ENFIN QUELQUES BONNES NOUVELLES! 

 
 

 
Le budget du Québec du 1er novembre 2002 prévoit que le taux de la taxe sur le capital de 0,64 % pour les 
sociétés (1,28 %  pour les institutions financières) sera réduit progressivement à partir du 1er janvier 2003 de 
façon à atteindre 0,3 % (0,6 % pour les institutions financière) le 1er janvier 2007. 
 
Si l’année d’imposition d’une corporation ne coïncide pas avec l’année civile, le taux sera pondéré selon le 
nombre de jours inclus dans chacune des deux années civiles. Par exemple, si l’année d’imposition se termine le 
30 juin 2003, le taux sera calculé comme suit : 
 
(184/365 jours X 0,64 %) + (181/365 jours X 0,60 %) = 0.62 %. 
 

 
 

Pour les années d’imposition se terminant après le 31 décembre 2002, le montant minimal de taxe sur le capital 
qui est généralement 250 $ a été éliminé. 

  
 
 

Une exemption dans le calcul du capital versé s’appliquera à compter du 1er janvier 2003. Cette exemption 
atteindra 1 000 000 $ en 2006. Si l’année d’imposition de la corporation ne coïncide pas avec l’année civile, 
l’exemption sera proportionnée selon le nombre de jours inclus dans chacune des deux années civiles.  
 
Quand le capital versé excède le montant maximal de l’exemption pour une année d’imposition, l’exemption est 
réduite du tiers (1/3) de l’excédent. Le capital versé utilisé pour établir la réduction correspondra au capital 
versé total pour l’année d’imposition précédente de toutes les sociétés associées sur une base mondiale. 
 
EXEMPLE 1 : ¾ La taxe sur le capital pour une corporation dont la fin d’année d’imposition est le 30  

  juin 2003 et dont le capital versé est établi à 123 000 $ sera calculée comme suit : 
 ¾ Taux = (184/365 jours X 0,64 %) + (181/365 jours X 0,60 %) = 0,62 % 
 ¾ Exemption maximale = (184/365 jours X 0 $) + (181/365 jours X 250 000 $) = 123 972 $ 
 ¾ Capital versée = 123 000 $ - 123 000 $ = 0 $ 
 ¾ Taxe sur le capital = 0 $ X 0,62 % = 0 $ 
 ¾ Aucun montant minimal à payer 
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EXEMPLE 2 : ¾ La taxe sur le capital pour une corporation dont la fin d’année d’imposition est le 30  
  juin 2003 et dont le capital versé est établi à 200 000 $ sera calculée comme suit : 
 ¾ Taux = (184/365 jours X 0,64 %) + (181/365 jours X 0,60 %) = 0,62 % 
 ¾ Exemption maximale = (184/365 jours X 0 $) + (181/365 jours X 250 000 $) = 123 972 $ 
 ¾ Réduction de l’exemption = (200 000 $ - 123 972 $) ÷ 3 = 25 343 $ 
 ¾ Exemption disponible = 123 972 $ - 25 343 $ = 98 629 $ 
 ¾ Capital versé = 200 000 $ - 98 629 $ = 101 371 $ 
 ¾ Taxe sur le capital = 101 371 $ X 0,62 % = 629 $ 

 
 
 
 

Les acomptes provisionnels pour 2003 devraient être rajustés, particulièrement pour les petites corporations. 
Une corporation dont la fin d’année d’imposition est le 31 décembre 2003 et qui a un capital versé de 250 000 $ 
devrait réduire ses acomptes provisionnels de 1 600 $ approximativement dans le but d’améliorer ses flux 
monétaires. 

 
 

 
Le tableau suivant résume les mesures pour chacune des années jusqu’en 2007. 
 

 
Déc. 
2002 

Déc. 
2003 

Déc. 
2004 

Déc. 
2005 

Déc. 
2006 

Déc. 
2007 

Taux général 0,64 % 0,60 % 0,525 % 0,45 % 0,375 % 0,30 % 
Institutions financières 1,28 % 1,20 % 1,05 % 0,90 % 0,75 % 0,60 % 
Déduction maximale - 250 000 $ 500 000 $ 750 000 $ 1 000 000 $ 1 000 000 $ 

Tranche de réduction* - 
250 000 $ et 
1 000 000 $ 

500 000 $ et 
2 000 000 $ 

750 000 $ et 
3 000 000 $ 

Aucune 
réduction 

Aucune 
réduction 

 
* Montants du capital versé pour lesquels une réduction partielle de la déduction maximale est applicable. La 

réduction est de 1 $ pour chaque tranche de 3 $ d’excédent du capital versé de l’année précédente sur la 
déduction maximale de l’année. 

 
Si vous désirez de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec un membre du Service de la fiscalité. 
 
 
 
 
 
Les faits saillants de ce bulletin sont présentés en termes généraux et ne peuvent être appliqués sans tenir compte des circonstances pertinentes.  Le 
cabinet fournira sur demande des renseignements additionnels et est à l’entière disposition des clients ou de leurs avocats afin de discuter les effets 
de ce sujet dans des cas spécifiques.  
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